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ARTICLE 6

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« trois ans à compter de la date de sa titularisation et qui ne peut excéder cinq ans »

par les mots :

« cinq ans, à compter de la date de sa titularisation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre obligatoire le service à la commune de formation pendant cinq ans. 


